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NEWSLETTER CFA – MAI 2023 

 

Bonjour à toutes et à tous ! 

 

Bienvenue dans la newsletter de mai 2023 du CFA des Métiers du Football. L’information 

principale de cette newsletter est l’augmentation du SMIC que vous allez devoir appliquer sur 

les salaires de vos apprentis. Vous trouverez dans la newsletter le tableau avec les sommes à 

verser selon la tranche d’âge de votre apprenti.  

 

Nous arrivons sur la fin de saison, il est donc nécessaire de se poser des questions sur l’avenir : 

examens, après-contrat, aspects juridiques et ressources humaines de la fin du contrat 

d’apprentissage, … Vous trouverez les réponses à vos questions ! 

 

Toute l’équipe du CFA se tient à votre disposition pour toute information complémentaire et 

souhaite du succès aux apprentis pour leurs certifications finales. 

 

Sportivement, 

L’équipe du CFA des Métiers du Football 

cfa.iff@fff.fr – 01.44.31.77.00 

 IFF - Institut de Formation du Football 
  

mailto:cfa.iff@fff.fr


 

INSTITUT DE FORMATION DU FOOTBALL 
 

87, boulevard de Grenelle - 75738 Paris Cedex 15 - Tél. +33 (0)1 44 31 75 12 - Mail : institut-de-formation@fff.fr 
Déclaration d’activité enregistrée sous le numéro 11754607875 auprès du préfet de la région Ile-de-France 

Siret n° 514 712 355 00015 - Code NAF 85.51Z 

 

Sommaire 

 

Augmentation du SMIC à partir du 1er mai ................................................................................ 3 

Webinaire sur l’après-contrat d’apprentissage ......................................................................... 3 

Le droit aux congés pour préparer les épreuves de certification .............................................. 3 

Fin de contrat d’apprentissage : les aspects ressources humaines ........................................... 3 

 

  



 

INSTITUT DE FORMATION DU FOOTBALL 
 

87, boulevard de Grenelle - 75738 Paris Cedex 15 - Tél. +33 (0)1 44 31 75 12 - Mail : institut-de-formation@fff.fr 
Déclaration d’activité enregistrée sous le numéro 11754607875 auprès du préfet de la région Ile-de-France 

Siret n° 514 712 355 00015 - Code NAF 85.51Z 

 

Augmentation du SMIC à partir du 1er mai 

Le salaire minimum (SMIC) augmente de 2,19% à partir du 1er mai pour faire face à l’inflation. 

Il atteint désormais un montant brut mensuel de 1747,20€. Veuillez trouver ci-dessous les 

montants minimums à jour à verser à vos apprentis chaque mois à partir de mai :  

 

Webinaire sur l’après-contrat d’apprentissage 

Vous êtes un apprenti et réfléchissez à votre avenir professionnel pour la saison prochaine ? 

Vous êtes un club employeur et souhaitez poursuivre avec votre apprenti actuel pour la saison 

prochaine ? Le CFA vous conseille de visionner au lien suivant le replay de notre webinaire sur 

les dispositifs de formation et d’emploi après un contrat d’apprentissage : Les opportunités 

post apprentissage | Microsoft Teams 

Le droit aux congés pour préparer les épreuves de certification 

Votre apprenti est sûrement en pleine période de certifications finales. Sachez que le Code 

du Travail lui donne droit à un congé supplémentaire de cinq jours ouvrables dans le mois 

qui précède les examens. Ce congé peut être fractionné en plusieurs fois et s’ajoute aux cinq 

semaines de congés payés dont dispose déjà l’apprenti.  

Fin de contrat d’apprentissage : les aspects ressources humaines 

La fin du contrat de votre apprenti approche à grand pas. Trois possibilités s’offrent à vous : 

https://teams.microsoft.com/convene/meetings?url=%2Fl%2Fmeetup-join%2F19%3Ameeting_OGE1NjIwOWQtZDM2Yy00OGZlLTk3MTAtY2Y5NmNmMjM1M2E4%40thread.v2%2F0%3Fcontext%3D%257B%2522Tid%2522%253A%2522a390e19c-4bf2-4882-ad15-49f536afac31%2522%252C%2522Oid%2522%253A%25226d781368-b6b7-4b9a-abb9-ca4e79968f71%2522%252C%2522IsBroadcastMeeting%2522%253Atrue%252C%2522role%2522%253A%2522a%2522%257D%26btype%3Da%26role%3Da%26anon%3Dtrue&tenantId=a390e19c-4bf2-4882-ad15-49f536afac31&deeplinkId=982a5a75-ce57-423d-b2cb-edb8d9dbd255
https://teams.microsoft.com/convene/meetings?url=%2Fl%2Fmeetup-join%2F19%3Ameeting_OGE1NjIwOWQtZDM2Yy00OGZlLTk3MTAtY2Y5NmNmMjM1M2E4%40thread.v2%2F0%3Fcontext%3D%257B%2522Tid%2522%253A%2522a390e19c-4bf2-4882-ad15-49f536afac31%2522%252C%2522Oid%2522%253A%25226d781368-b6b7-4b9a-abb9-ca4e79968f71%2522%252C%2522IsBroadcastMeeting%2522%253Atrue%252C%2522role%2522%253A%2522a%2522%257D%26btype%3Da%26role%3Da%26anon%3Dtrue&tenantId=a390e19c-4bf2-4882-ad15-49f536afac31&deeplinkId=982a5a75-ce57-423d-b2cb-edb8d9dbd255
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- Signer un nouveau contrat d’apprentissage avec votre apprenti. Dans ce cas, la 

rémunération ne peut être inférieure à celle que percevait l’apprenti cette année. 

- Embaucher l’apprenti en CDI, CDD ou contrat de travail temporaire. Dans ce cas, 

aucune période d’essai ne peut être imposée et la durée de l’apprentissage est prise 

en compte dans le calcul de la rémunération et des droits liés à l’ancienneté. 

- Mettre fin au contrat d’apprentissage à sa date d’expiration. 

 

Dans ce dernier cas, l’employeur devra remettre à l’apprenti les documents suivants : 

- Certificat de travail (plus d’informations et modèle au lien suivant : 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F87)  

- Attestation Pôle Emploi (plus d’informations et modèle au lien suivant : 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2867)  

- Solde de tout compte (plus d’informations au lien suivant : https://www.service-

public.fr/particuliers/vosdroits/F86) 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F87
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2867
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F86
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F86

